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COMMUl'ITrATION DE LA VJJJtlT ET UNIEME LEGISLATURE DE SAIPAN ( SAlPAN) CONCERNANT 
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(Distribuee conformement a ltarticle 24 du Reglement interieur du Conseil de 
tutelle) 

, TEP.R.!TOIRE SOUS TU'TELLE DES ILES DU PACIFIQUE 

V5.ngt et unieme legislature de Salpan 

P .o. Box 196 Sa!pan, Mariana Islands 969'30 

Le 3 janvier 1969 

Le P:"esid(~::tt 

de l'A~:~~ol£e generale de l'Organisation 
des Hatio!ls Unies 

Organisation des Nations Unies 

New "Y.orlc, N .'Y. 

l4onsieur le President, 

J'ai 1 1honneur de vous faire tenir ci~joint des copies certifiees conformes 

de la resolution No 21~14-1968 adoptee en bonne et due forme par la vingt et 

unieme legislature de Sa!pan, le 19 decembre 1968, afin que vous en communiquiez 

le texte aux Etats Membres de llONU. 

Veuillez agreer, etc. 

Pieces jointes. 

Le secretaire de 1 f Ass~..mblee 
legislative 

(Signe) Daniel T. Muna 
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TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU P ACIFIQUE 
VINGT ET UNI.EME LEGISLATURE DE SAIPAN 

SAIPAN 1 ILES MARIANES 

Resolution No 21"14-1968 

:: .. :·;_Prasen~ee=.par :_.le :Comite plenier. 
. . . 

RESOV;'TIO!-l DEMA!IDANT AUX GOUVERNEMENTS DE L1AUSTRALIE 1 DE LA FRANCE, DE IA 
NOU'JELLE .. ZEL.ANDE; DE LA· REPUBLIQUE DE . C!UNE 1 DE , LA REPUBLIQUE POPULAIRE .. DE · 
Cimm, DU ROYAUME-.UNI, DE L1uNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES. 
ET D:!S TOUS T.£S ETATS t-lE!IJ'l3RES DE LA COMMUNAUTE MONDIALE, DE SOUMETTRE AU 
PEUPI.E DE SAT? AN Uf.iE DEf;?CR!FTION ,DET/l •. JLT,EE DES A V.P.N1~GES .QUE PRESENTERAIT 
UNE AtL!AJWE ·A YEC LElJRS GOU\IER!illliE~I?l'S RESPECTIFS EN VUE D 1 AIDER LE PEUPLE 

DE SAIPful A E~-viSAGER J:'0'JR ttAVE.taR SON. ASSOCLl'-TION POLITIQUE 
. . \ . 

LA VINGT ET UNIEME LEGISLATURE DE SAIPAH, '·.· ·, -·.' . :. .• . 

CONSIDE~~ que la Municipalite de Salpan celebre son vingt et unieme 

anniyerse..ire sous tut'elle internatio!lale, et qu1elle a done atteL1t 1 1ftge 

symboliq119 de la majorite, et consid6rant la necessite pour le peuple de Saipan._ 

dlexei'liller Eoigneusement le futur statut politique 'de Saipan1 

GtJ:XSl:DE&U'T qu1il est necesse..i:re de repenser a fond 1 1avemir politique, 

com_f)tG tenu notauuuent du fait que 1 1Administration du ''i'erritoire sous tutelle · · 

persistc a ne pas repondre aux besoins de la Municipali te, · · . 

CONSIDI~~~ que la tutelle est une question interessant tous les pays, etant 

donne. que le _1'13gime de tutelle · releve de 1:1 autori te de 1 'Organisation des ' 

Nations Unies, 

. CO!JSIDERANT que toutes les nations ont _le devoir. et· _le privilege de guider 

les territo:.i.res non autonomes dans la voie d~licate de l'_autodetennination 

politique, 

CONSIDERANT que le peuple de Sa~pan tient a examiner toutes les solutions 

possibles avant de s 1engager et d'engager la ressource naturelle essentielle du 

Territoire - son emplacement s.trategique - dans une forme d 1 association politique.; . . 
DECIDE de demander aux Gouvernements de 1 'Australie 1 de la France 1 de la 

Nouvelle-Z6lande 1 de la RSpublique de Chine, de la Republique populaire de Chine, 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1Irlande du Nord, de 1 1Union des R6publiques 

socialistes sovietiques et de taus les autres Etats membres de la cammunaute 

I ..... 
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mondiale, de somnettre au peuple de Sa!pan une description detaillee des avantages 

que presenterait une alliance avec leurs gouvernements respectifs en vue d'aider 

le peuple de Sa!pan a envisager pour ltavenir son association politique; 

DECIDE DtAUTRE PART que la presente resolution sera certifiee par le speaker 

et qu.e son adoption sera attestee par le Secretaire de l'Assemblee legislative 

et que des exemplaires en seront communiques aux chefs du gouvernement de tous 

les p,ays cites dans la presente resolution, ainsi qu'au President de l'Assemblee 

generale de 1 10rganisation des Nations Unies pour quril les transmette aux 

Etats Membres de 1' ONU, 

ADOPTEE le 19 dece:mbre 1968 

I"e Se~_rej"~J.zoe d0. l'.L\ssembl3e legi~ln:ti~ 

( Signe) Daniel Y. !vi una 

~e $;peaker 

( Signe) Herman Q. Guerrero 




